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Le mercredi 24 décembre 2008, les travailleurs de Snecma Morocco Engine Services (SMES) 
ont constitué leur organisation syndicale en s’affiliant à la Confédération Démocratique du 
Travail (CDT). Cette constitution vient couronner les débats et les échanges qui ont duré 
plusieurs mois entre les femmes et les hommes des différents services. 
 
Durant les débats de l’assemblée constituante, il a été rappelé et souligné le rôle substantiel que 
joue SMES en matière de technologie de haute pointe et du savoir faire au Maroc, sans oublier 
les fruits de l’impact économique direct et indirect. «  Il s’agit d’un joyau  technologique à qui 
nous devons, avec toutes nos forces et nos potentialités, une contribution pour son 
évolution et son développement, en ayant toujours comme cible une croissance notable, 
une part de marché en augmentation permanente en vue de motiver plus 
d’investissement et plus d’activité » assure l’assemblée générale constituante. 
 
Cette même assemblée générale constituante a aussi rappelé la motivation de cette 
organisation syndicale, en insistant sur le caractère démocratique au sein d’une entreprise 
comme le stipule la civilisation contemporaine. A tort ou à raison, une communication avec les 
travailleurs passe, obligatoirement, par un syndicat dont les membres sont élus 
démocratiquement  Ladite communication ne se limiterait nullement à des doléances du 
personnel mais concernerait aussi, entre autres, les propositions d’organisation du travail, 
d’économie au sein de l’entreprise, de procédures de gestion, d’amélioration de la qualité de 
production…      
 
Un syndicat peut aussi jouer le rôle d’observatoire pouvant aider l’entreprise et les salariés à 
évoluer et à s’épanouir dans la sérénité et la quiétude en encadrant les travailleurs et en 
organisant des séminaires d’information et de formation culturelles et économiques. 
 
Telles sont les motivations débattues en assemblée générale constituante qui a clôturé ses 
travaux par l’élection d’un bureau syndical composé de 07 membres comme suit : 
 
- Secrétaire Général        :  WAHI Abdelelah 
- Secrétaire Adjoint         :  SELLAM Kamal 
- Trésorier Général         :  ROUDANI Mohamed 
- Trésorier adjoint           :  OUALICH Mustafa 
- Assesseurs                   :  NAJMI Youssef – SIF Mohamed – ABBA Youssef 
 
L’Assemblée Générale a également chargé le Bureau Syndical de veiller à l’élargissement 
de l’organisation, et de se tenir à l’écoute de tous les salariés au sein de l’entreprise. 
  
 
 

 

 
 CONFEDERATION DEMOCRATIQUE DU TRAVAIL  

Syndicat des travailleurs Snecma Morocco Engine Services 


